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                                        Eléments culturels pour l’enseignant : hymne national allemand 

 
 

> Le texte a été écrit en 1841 par August Heinrich Hoffmann von Fallersleben (Das Lied der 
Deutschen ou Deutschlandslied), sur une mélodie de Joseph Haydn composée en 1796/97.  

>Depuis 1952, seule la troisième strophe est officiellement l’hymne national de la 
République fédérale d’Allemagne. 

>Les notions centrales de cette strophe sont : 

• « Einigkeit » → l’unité  
• « Recht » → le droit / l’État de droit  
• « Freiheit » → la liberté et les droits civiques  

>Elle a été écrite à une époque où l’Allemagne était encore divisée en plusieurs États, et où 
l’unité nationale ainsi que les libertés politiques étaient revendiquées. 

 

 


